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Seules les cases non ombragées doivent être complétées de façon électroniqne par l'intervenant.
':s personnes idt:ntifiées au présent 1()llHilairc sont reportéçs autollatlqiieinerit aux autres t()nniilaires.

R-3669-2008 (2) r février 2009 au 8 juillet201 1

f:nergie Brookfield Marketing s.e.c. (EBM)

NON

Pierre Legault 3 ! 1 . _u . J-i. PI", ';II,-M";,, 37, ",g,. MtI (Q,), Externe 1 !, Place Ville-Marie, 37e étage. Mtl (Qe)

1

Externe 1, Place Ville-Marie, 37e étage, Mt! ((jc)

Paule

Josée Gervais/Pierre-Marc Gendron

Nicolas Dubé Externe
1 1. Place Ville-Marie. 37e étage. Mtl ((je)

de. travail

Cormier 8 Interne 1501, McGill College. Mt! (Qc)

¡fichel Souey 8

.,

l

1

Interne 480, bou!. de la Cité. Gatineau ((jc)

Richard St-Jean 23 Interne 480. bou!. de la Cité. Gatineau ((je)

Stuart Rein/Vincent Musco 1100 New York Ave., # 1490 East, Washington De

Nom des témoins expert

WH iam Marshall 65 3Aberdeen St Frederieton (NB)

11/;1 n/a
Craig R. Roach 1100 York Ave., #1490 Washington De.

2

n/;i

uni. .

l'.'.'

wa +-
1

i Correspond au nombre d'années d'exercice du droit ou de la profession complétées au début du dossier.

2 Une ressource est interne si elle est à l'emploi de l'intervenant.
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les eleinents

de celte page s'il (rUne

re votre estlnation détaIllée des coÚ1s et inoyens requl.

¡,ants

de frais.
dans un document cn ílh:lutHll notanHnent

Numéro de dossier: R-3669"2008(2) ériode couvertetëvrier:L009 8 juiUet2011

Nom de l'intervenant IE\1ergit BrO(kfield Marketing S.t;C. (caM)

BUDGET DE PARTICIPATION

1. Sujets ou enjeux faisant l'objet de cette estimation

2. Exposé des objectifs de la participation et de l'impact des sujets abordés
sur l'intérêt de l'intervenant

3. Moyens et services requis
3.1 Services de témoin expert, d'expert-conseil et d'analyste

a) Mandat de chaque personne affectée au dossier
b) Description de l'expertise particulière de chaque personne sur les sujets abordés
c) CUlriciilum vitae, avec lc détail cles expériences pertinentes aux siijets abordés

3.2 Autres moyens requis
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Seule la case 25 du présent f(mllUlalre. reliée aux frais inténmaires reçus. doit être remplie de façon électronique. Les
autres renseignements doivent être saisis électroniquement aux pages 1 3.4 et 5.

Numéro de dossier: R"3i)69~2008 (2 Période couverte: fêv:rierZ009 au 8 ju iUet:O Il~;-
Nom de l'intervenant: f¡ti~rgìe Bròoktield Marketing (RBM)

de ressources

Avocats L 433, 491,00

Honoraires

(incl. TfSrrvQ admissibles)

352880,OQ $

Analystes 1677,50 369,00 1.42 319,50$

772,00 :218;00 21.800;()Q

(t;oø nia - $
faSf

(J,oo u~oo - $

1 078,00

faSt'

DÉPENSES

Type de dépenses Dépenses
(incl. TPSrrVQ admissibles)

Allocation forfaitaire (3% du total des honoraires)
21 3899. 9 $.... . ,...., ,

Dépenses dhébergementet de transport (sid~placement de plus de 100 km)
1440Q,39 $

Dépenses .de traduction
$

35 790.,38 $

- $

748 789,88 $

25
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Seules les cases non ombragées doivent étre cOlTiplétées de niçon électronique par l'intervenant.

Numéro de dossier: R.3669;;2()U8(2) tevriel'2009 ail 8 juillet 2011
........... ,.. ........... .', ...- """",

Taux horaire2 Sous-total TPSfTVQ
(admissibles)

Total
et

Avocats

mu)l~ aam~Hjl 0,00 $

lii¡rreLi¡gault

jQsé~ 'Ôerv'ài s/P ìerre-
Gendron

0.00 $

0,00 $

NicolasÐtJbé 0,00

$ ; ##########

29 i case JO

nalystes

Pasi:al Cormier 0,00

Michel Soucy 0,00$

Richard St-Jean

SttlarIReinl\ljhcent
seo

0,00 $

0,00 $

0,00 $ ##########

case 31 3-i

Le nombre d'heures s'applique à la préparation et à l'audience.

2 Le taux horaire s'applique à la préparation et à l'audience. Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce Justificative pour les

honoraires, elle peut toutefois l'exiger de l'intervenant. sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais.
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Seules les cases non oinbragéc's doivent èlre complétées di;' fìiçon électronique par l'intervenanl

RA669..Z00Rm téviier 2009 au. 8jiiìliet~()11

. Éilergiê Brooktield Marketing (EBM)

Total

WíUiàm K. Marshall
557,00

134,00

215,00

84.00

220.00 $

220,00 $

220.00 $

220,00 $

0,00 $

Cràig R. Roa~h 0,00 $

te 36

0.00 - $ $ 0,00 $
-+

0,00 - $ 0,00 $

0,00 $

l'ast' 4$

0.00
+

$
0,00 $

0.00
l-

$

0.00 $. ,
0.00

0,00 - $

$

cast'

TOTAL DES HONORAIRES 712999,50 $ 0,00 $ 712 999,50 $

1 Le nombre d'heures s'applique à la préparation et à l'audience.

2 Le taux horaire s'applique à la préparation et l'audience. Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce justificative pour les honoraires, elle

peut toutefois l'exiger de l'intervenant, c ir demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais.
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R,3669-2tlO& (2)

............... ........ .

t¿v¡ier2009aa8 juillet 201 i

Nom Énergie 13tookfield Mårketing $;e.c, (£~M)

836 $
$ $

10 8~~3:1 _u :
Sous-total

135,00 $ 24 $~---
$ 0 $

- -~l
0 $

$ 0 $

$ 0

14 400,39 $ 14400,39$
case

o $

$ - $

1 L'intervenant doit, pour chaque montant réclamé, fournir les pièces justificatives et, lorsque le total réclamé réfère à plusieurs pièces, fournir une note qui concilie les

dépenses encourues avec ce formulaire,
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Enveloppe globale

Seules les cases non ombragées doivent être coiiplerées de l~içon électronique par l'intervenani

~~36()9~2Ö(l8(2)

BritirgkRrQôkfiel(j. Marketìiigs,c;j:, (BßM)

Date séance

(Ilaaa/mm/jj

t--

-

~

r-

i Le participant à la séance de travail est une ressource interne s'il est à l'emploi de l'intervenant.

0-2003-183,2 octobre 2003 Enveloppe globale
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fêvticr2øo9au 8 juilet 20Il

TPSITVQ
(admissibles)

Total

$

$
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AFFinA VIT

Numéro de dossier

Nom de l'intervenant:

R-3669-2008 (2)

Énergie Brookfield Marketing s.e.c. (EBM)

Je, soussigné, Paule Hamelin , déclare solennement ce qui suit:
(nom et occupation)

Je suis le mandataire dûment autorisé de l'intervenant pour déposer la présente demande de paiement de
frais et j'ai une connaissance personnelle du dossier;

2. Les montants réclamés correspondent aux travaux effectués dans le présent dossier;

3 Les frais sont exacts et confonnes au Guide de paiement de frais des intervenants;

4. Le registre horaire et les pièces justificatives existent, ils seront conservés durant le délai prescrit par le
Guide et seront produits sur demande à la Régie.

le 26 e jour de août

Et j'ai signé,Déclaré solennellement devant moi,

à Montréal

2 '--~All-~L
\l( . de

\

~~~~~
(nom, signature et sceau)

Je, soussigné, déclare solennement ce qui suit:
(nom et occupation)

Je suis le mandataire dûment autorisé de
regroupement intervenant;

, membre du
(nom du membre)

2. Ce membre est désigné par l'intervenant comme le responsable du paiement de toutes les factures du

regroupement.

Déclaré solennellement devant moi,

à

Et j'ai signé,

le
e jour de 200

(signature de

Commissaire à l'asserrentation
(nom, signature et sceau)
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